
LOGEM
ENT
JEUNE per-

sonne sym-

path ique, 

moins de 

30 ans, re-

c h e r c h e 

l ogemen t 

sur le terri-

toire d’Annemasse Agglo. 

Souhaite vivre confortable-

ment malgré de faibles re-

venus et profiter d’un cadre 

calme et chaleureux. Prête 

à partager moments de 

convivialité au quotidien, en 

compagnie d’une personne 

âgée. 

Annemasse Agglo s’en-

gage dans sa transition 

écologique avec son Sché-

ma Directeur des Déchets, 

qui fixe des  objectifs ambi-

tieux  pour 2030. Pour vous 

accompagner, des  ateliers 

gratuits  sont organisés 

pour apprendre à réduire 

ses déchets,  à composter, 

ou encore pour découvrir  

des pratiques de jardinage 

au naturel. Infos sur www.

annemasse-agglo.fr.

La cohabitation  
intergénérationnelle 
consiste en l’hébergement 
d’une personne  
de moins de 30 ans  
chez une personne  
de plus de 60 ans,  
en échange d’une  
contrepartie financière  
modeste ou de temps  
de présence et de partage. 

LOGEMENT
Personne de PLUS DE 60 ANS propose de p a r t a g e r son héber-g e m e n t sur le terri-toire d’Annemasse Agglo. Souhaite bénéficier d’une présence bienveillante tout en restant à domicile, en partageant éventuel-lement des moments de convivialité au quotidien.

SERVICES
Annemasse Agglo s’en-gage dans sa transition écologique avec son Sché-ma Directeur des Déchets, qui fixe des  objectifs ambi-tieux  pour 2030. Pour vous accompagner, des  ateliers gratuits  sont organisés pour apprendre à réduire ses déchets,  à composter, ou encore pour découvrir  des pratiques de jardinage au naturel. Infos sur www.annemasse-agglo.fr.

La cohabitation  
entre générations
Une vraie solution !

Une initiative  
d’Annemasse Agglo, 
pour une autre  
façon d’habiter



• Une présence rassurante  
ou un peu de compagnie

• Un service rendu à un jeune  
en difficulté de logement

• Rassurer vos proches 

Hébergeur, quels avantages ?

Intéressés ?
Contactez la Maison de l’Habitat ! 
cohab.interge@annemasse-agglo.fr ou 06 22 58 89 77

• L’accès à un logement  
confortable et accueillant

• Le partage de moments  
de convivialité 

• Un logement à moindre coût 

Jeune hébergé, quels avantages ?

• Une rencontre des  
personnes intéressées  
afin de définir les  
attentes de chacun

• La sélection rigoureuse  
de profils compatibles  
puis la mise en relation

• La gestion des contrats  
• La réalisation des états  

des lieux
• Le suivi et la médiation  

des binômes en vue  
d’assurer le maintien de 
relations harmonieuses

Une cohabitation sur mesure

La Maison de l’Habitat  
s’engage, dans une  
démarche individualisée,  
à assurer... 

Une initiative  
d’Annemasse Agglo, 
pour une autre  
façon d’habiter
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